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NATURE Le Plan directeur des rives du lac de Neuchâtel reçoit une distinction. 

De l’or pour la nature et les flâneurs
SANTI TEROL 

Le canton de Neuchâtel vient 
de se voir remettre une distinc-
tion dans le cadre du prix «Flâ-
neur d’or 2017 - Prix des aména-
gements piétons». Ce mérite 
national récompense le Plan di-
recteur cantonal des rives du lac 
de Neuchâtel (PDRives). Le jury 
a été sensible au «caractère 
exemplaire et moderne de cette 
planification qui vise notamment 
à améliorer les liaisons de mobilité 
douce et optimiser le sentier du 
lac», indique Gregory Huguelet. 
L’aménagiste du Service canto-
nal d’aménagement du territoire 
(SAT) indique en outre que la 
réflexion a tenu compte de fa-
çon équilibrée des besoins en 
loisirs et de ceux liés à la protec-
tion de la nature. Le premier 
prix est revenu à la ville de Bi-
enne pour la création du parc de 
l’Ile-de-la-Suze, au centre-ville. 

Pesée d’intérêts 
Le lauréat du prix 2017 a été 

honoré d’un chèque de 
10 000 francs. Pour les distinc-
tions, «nous avons reçu un di-
plôme», sourit l’aménagiste. 
L’important n’est évidemment 

pas là. «Nous avons été récom-
pensés pour une planification, 
c’est très rare», poursuit Gregory 
Huguelet. Il relève à ce propos 
que la volonté du canton de 
Neuchâtel de traiter l’ensemble 
de ses rives et de préserver les 
milieux naturels a également 
été prise en compte. L’ambition, 
la pesée d’intérêts et l’échelle de 
l’intervention pris dans leur en-
semble semblent en effet être 
un gage de succès sur le long 
terme. Car c’est à base de pa-
tience et de petits pas que le 
plan directeur a vu le jour. 

Trois quarts des rives 
accessibles à tout moment 
Le projet d’aménager un sen-

tier bordant le lac a commencé à 
se matérialiser en 1991. Après 
cinq années de travaux, le Grand 
Conseil approuvait le tracé rete-
nu et votait un crédit (de l’ordre 
de 600 000 francs) pour réaliser 
ce cheminement. C’est naturel-
lement le droit de marchepied 
(la loi sur la protection et la ges-
tion des eaux garantit l’accès aux 
rives) qui a servi de base pour 
cette réalisation. En 2004, le 
sentier pédestre lacustre fut 

inauguré. Ce chemin permet la 
promenade directement ou à 
proximité du bord du lac sur 
trente des quarante kilomètres 
de berges que compte le canton 
de Neuchâtel sur la rive nord du 
lac éponyme. 

Reste donc une dizaine de kilo-
mètres, plus ou moins en bordure 
du lac, à rendre, sinon à la popula-
tion, accessible à tout un chacun. 
Le PDRives adopté en février der-
nier par le Conseil d’Etat recense 
quatre secteurs principaux à opti-
miser. Ces zones sont situées vers 
le port de Chez-le-Bart; un terrain 

de la Fabrique neuve/Poissine 
près de l’embouchure de l’Areuse, 
à Cortaillod; le secteur du Nid-du-
Crô, à Neuchâtel, et le périmètre 
de Préfargier, à La Tène. «Un des 
derniers verrous de la planification 
de 1991 vient de sauter à Saint-
Blaise. Les travaux ont débuté à mi-
novembre», relate Gregory Hu-
guelet. Il précise qu’il n’a jamais 
été nécessaire d’exproprier un ter-
rain pour mener ce projet: «Les 
propriétaires concernés sont sensi-
bles à la question. Souvent, il faut at-
tendre une bonne opportunité et 
faire preuve de diplomatie.» 

Un affichage, entre les plages de Robinson et de la Pointe du Grain, garantissant le droit de marchepied. ARCHIVES RICHARD LEUENBERGER

LE PLAN: UN OUTIL POUR 
UN USAGE RAISONNÉ 

Le Plan directeur des rives du lac 
permet de préciser les objectifs, 
mesures, priorités et responsabili-
tés pour la mise en œuvre de la 
gestion des rives à court et moyen 
termes, indique l’association Mobi-
lité piétonne suisse, à l’origine du 
prix. Les propositions concrètes 
qu’il contient portent sur trois do-
maines: nature, paysage et patri-
moine; urbanisation et tourisme; 
mobilités douces et navigation. 
Une vision à large spectre devant 
répondre à la grande diversité 
d’usages, de demandes et d’objec-
tifs de développement. Onze com-
munes riveraines et le canton ont 
planché sur cette planification ba-
sée sur la multifonctionnalité du 
paysage. A ce titre, le PDRives est 
salué comme étant un instrument 
concret, structuré et compréhensi-
ble pour mettre en œuvre les ob-
jectifs définis. Mobilité piétonne 
suisse félicite en outre le canton de 
Neuchâtel pour sa persévérance 
dans ce dossier.

Le «Flâneur d’or» vient récom-

penser les efforts des autori-

tés, professionnels et institu-

tions qui s’engagent pour la 

réalisation de projets inno-

vants en faveur de la marche. 

Mobilité piétonne suisse a ins-

tauré ce prix triennal avec le 

soutien de l’Office fédéral des 

routes et divers autres parte-

naires. Le Plan cantonal direc-

teur des rives est un des 51 

projets distingués en 2017.

PRIX EN MARCHE

Sortez vos lattes du placard! La 
neige est tombée abondamment 
la semaine dernière sur les som-
mets neuchâtelois. Et qui dit or 
blanc, dit souliers qui provo-
quent une démarche hasar-
deuse. Les premiers rois de la 
glisse ont ainsi eu l’occasion de 
dévaler une petite partie des pis-
tes du canton de Neuchâtel. 

Aux Bugnenets-Savagnières, 
deux installations sur sept 
étaient accessibles, dans le bas 
du domaine: le Plan-Marmet et 
le Fornel. Le Crêt-du-Puy et les 
téléskis des Loges, à La Vue-des-
Alpes, étaient également ouverts 
au public. Du côté de Buttes-La 
Robella, la piste de luge d’hiver a 
été inaugurée par une centaine 
de personnes dimanche. «C’est la 
première fois depuis 2010 que nous 
pouvons ouvrir si tôt», se réjouit 
Laurent Bütikofer, chef techni-
que des remontées mécaniques. 
Les vingt à trente centimètres de 
poudreuse n’ont pas suffi pour 
que la dameuse fasse son œuvre 
sur le terrain rocailleux. 

Quelle que soit l’altitude, tous 
les exploitants s’accordent sur un 
point: les skieurs ont été très 
réactifs à l’ouverture des stations 
neuchâteloises: «Beaucoup de fa-

milles étaient au rendez-vous di-
manche avec le beau temps», té-
moigne Martial Gasser, respon-
sable d’exploitation des 
Bugnenets-Savagnières. 

Réserver son mercredi? 
Les premières chutes de neige 

ont ravi les exploitants, mais 
depuis dimanche soir, ils ont 
tous fermé leurs installations, 
faute de précipitations supplé-
mentaires et aussi en raison des 
températures qui se sont adou-
cies. De la poudre aux yeux? 
Difficile à dire, mais dans l’im-
médiat, ils communiqueront 
mardi dans l’après-midi si les 
pistes seront à nouveau ouver-
tes mercredi. 

Cela faisait un bail que les re-
montées neuchâteloises 
n’avaient pas été gâtées par le 
temps. A tel point que Natacha 
Meyer, responsable des télé-
skis des Loges avec son mari, 
confie ne pas s’être préparée à 
de si bonnes conditions début 
décembre: «Nous avons été pris 
au dépourvu, l’année passée 
nous avions ouvert seulement au 
mois de janvier». Conséquence 
directe: «Nous n’allons pas ou-
vrir avant le week-end prochain, 

nous ne sommes pas encore tout à 
fait opérationnels», précise Na-
tacha Meyer. 

«Nous n’avions pas ouvert avant 
Noël depuis trois saisons», se sou-
vient Christian Wüthrich, chef 
d’exploitation du Crêt-du-Puy. 
La saison dernière, les installa-
tions étaient ouvertes pendant 
18 jours, une période «trop 
courte, qui ne permet pas de faire 
des réserves financières», admet 
Christian Wüthrich. 

«La saison était très instable, avec 
un redoux au mois de décembre, 
nous avions finalement ouvert au 
mois de janvier. En tout, nous avons 
ouvert les grandes installations du-
rant une trentaine de jours», dé-
taille Martial Gasser, exploitant 
de la plus grande station de l’Arc 
jurassien, côté Suisse. 

Les «pass» à la rescousse 
«Mon premier client samedi a 

présenté un Magic Pass. Je pense 
que ça peut toujours motiver les 
skieurs à venir au sein de notre sta-
tion», avance Martial Gasser. 

Du côté de Buttes-La Robella, 
«nous n’avons presque tourné 
qu’avec des Val-de-Travers Pass ce 
week-end», conclut le responsa-
ble Laurent Bütikofer.  BSCLes familles ont fait le déplacement dimanche. ARCHIVES DAVID MARCHON

STATIONS NEUCHÂTELOISES  Les premières installations de ski alpin ont ouvert ce week-end. 

Dévaler les pistes en décembre, ça faisait un bail

«Les 
propriétaires 
concernés  
sont sensibles  
à la question.» 
GREGORY HUGUELET 
AMÉNAGISTE À L’ETAT DE NEUCHÂTEL

LES VERRIÈRES 

Oui unanime  
pour le budget 2018 
C’est à l’unanimité que le Conseil 
général des Verrières a validé 
vendredi soir le budget 2018 de la 
commune. Ces prévisions 
annoncent boucle sur un déficit 
de 85 000 francs. Les élus 
verrisans ont également donné 
leur aval au nouveau règlement 
sur l’approvisionnement en 
électricité, toujours de manière 
unanime.  MAH 

COUVET 

Une journée pour 
les micromécaniciens 
Le Centre neuchâtelois 
d’intégration professionnelle, le 
Cnip, propose aux jeunes de 
découvrir les métiers de 
micromécanicien et de 
polymécanicien. Le centre 
d’apprentissage de l’Association 
réseau des fleurons, site Dubied 
12 à Couvet, ouvre ses portes ce 
jeudi de 16 à 19 heures Des 
formateurs et des représentants 
des entreprises formatrices – les 
manufactures Chopard, ValFleurier 
et Vaucher – présenteront ces 
formations duales école-
entreprise, en quatre ans, «qui 
ouvrent des perspectives d’avenir 
particulièrement intéressantes», 
selon le Cnip.  RÉD -


